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 Transition écologique 

Faire la transition écologique tout en 
préservant le pouvoir d’achat des Français 
La transition écologique ne doit pas être un coût 
pour les ménages. Prenons l’exemple de la 
rénovation énergétique des bâtiments, elle a été 
soutenue par le dispositif ma « Prime Renov ». 
Cette prime a permis de limiter les avances de 
frais sur les dépenses de rénovation et ainsi 
d'aider les ménages les moins favorisés dans leur 
transition. Nous pouvons également citer les 
chèques énergies pour lutter contre la précarité 
énergétique. 

Par exemple, ici, plus de 2 000 particuliers se sont 
saisis de MaPrimeRénov’ pour réaliser 18 millions 
d’euros de travaux et réduire l’empreinte carbone 
de leur logement. 1 500 primes à la conversion et 
bonus écologique ont été accordés.  

De plus, les primes incitatives à la conversion 
automobile seront maintenus, avec déjà un 1 
million de primes à la conversion et le bonus 
écologique au niveau national et 1500 primes dans 
nos Hautes-Pyrénées. Nous pouvons en bénéficier 
davantage.  
Dans le programme d’Emmanuel Macron, est 
prévue la possibilité de louer une voiture électrique 
pour moins de 100€ par mois et de rénover 700 
000 logements. 

Garantir notre souveraineté alimentaire 
Le contexte géopolitique et énergétique actuel 
nous montre qu’il est essentiel de préserver la 
sécurité alimentaire de nos concitoyens. Notre 
territoire est une terre agricole d’importance avec 
un tiers de la Surface Agricole Utile des Hautes-
Pyrénées. La production agricole est dominée par 
la culture du maïs, l’élevage et les exploitations 
laitières. Ces productions peuvent être menacées 
par les vagues de chaleur qui se succèdent. L'État 
accompagne les agriculteurs face aux dangers du 
réchauffement climatique avec le guichet 
« Troisième révolution agricole » dotée d’une 
enveloppe de 20 millions d’euros. 

Soutenir la décarbonation des entreprises 
La décarbonation de l’industrie est une priorité du 
Président Macron. Le plan France Relance a 
permis de soutenir les investissements de nos 
entreprises afin de réduire les émissions de Co2. 
Là encore, les Hautes-Pyrénées en ont bénéficié 
mais nous pouvons aller beaucoup plus loin. 
Aujourd’hui, l’agenda France 2030 pour la 
décarbonation de l’industrie poursuit cette volonté. 
Une enveloppe budgétaire de 5 milliards d’euros 
est consacrée à l’aide à la transition de nos 
industries à l’échelle nationale. Le rôle du député 
de la majorité est d’aider à aller chercher ses 
financements pour notre territoire.

Dans le cadre de son point presse d’hier à Cauterets, Benoit Mournet s’est exprimé sur les grands objectifs 
de son programme en matière de transition écologique. Il est revenu sur le bilan du quinquennat du 
Président de la République et sur les grands objectifs écologiques sur le plan national et local. 

Le réchauffement climatique est une réalité. Ses conséquences sont nombreuses : pollution atmosphérique 
et risque sur la santé, sécheresse et raréfaction de l’eau, fragilisation de la biodiversité locale. La transition 
écologique ne doit pas être une contrainte ou une sanction pour les citoyens. Tout l’objectif du 
Gouvernement est de contrevenir aux impacts néfastes du réchauffement climatique sur nos écosystèmes 
et nos modes de production et réconcilier social et écologie.
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